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NOUS, Iain Bonomy, Juge du Tribunal international chargé de poursuivre les personnes 

présumées responsables de violations graves du droit international humanitaire commises sur 

le territoire de l' ex-Yougoslavie depuis 1991 (le« Tribunal»), ayant tenu le 1 er juillet 2009 

une conférence de mise en état (la «Conférence ») en application de l'article 65 bis du 

Règlement de procédure et de preuve du Tribunal (le «Règlement »), rendons d'office la 

présente ordonnance concernant la deuxième requête de l'Accusation aux fins de constat 

judiciaire de faits admis et corrigendum à la première requête de l'Accusation aux fins de 

constat judiciaire de faits admis (Second Prosecution Motion for Judicial Notice of 

Adjudicated Facts and Corrigendum ta First Prosecution Motion for Judicial Notice of 

Adjudicated Facts, la« Requête ») écriture déposée le 17 mars 2009, 

ATTENDU que, à la Conférence, l'Accusé a déclaré ne pas avoir reçu communication de la 

traduction en B/C/S de la Requête et qu'il aurait dû l'obtenir le 16 juin 2009, 

ATTENDU que, comme la traduction aurait dû être disponible le 16 juin 2009, la date limite 

pour le dépôt d'une réponse avait initialement été fixée au 14 juillet 2009, 

ATTENDU que, après la Conférence, le personnel juridique de la Chambre s'est renseigné 

auprès du Greffe et a appris que l'Accusé avait en fait reçu communication de la traduction le 

17 juin 2009, 

ATTENDU que, même si l'Accusé a reçu la traduction le 17 juin 2009, celle-ci lui a 

visiblement échappé et il n'a pas encore commencé à préparer sa réponse, et que l'octroi d'une 

courte prorogation du délai de réponse serait dans l'intérêt d'une bonne gestion de l'affaire, 

EN APPLICATION des articles 54, 65 ter B) et 126 bis du Règlement, 

ORDONNONS à l'Accusé de déposer, le cas échéant, une réponse à la Requête au plus tard le 

lundi 27 juillet 2009. 

Fait en anglais et en français, la version en anglais faisant foi. 

Le 1 er juillet 2009 
La Haye (Pays-Bas) 
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